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Communiqué aux médias 
 

Le sentier des Gorges de l‘Areuse 
interrompu entre le Saut-de-Brot et l’Usine des Moyats 
 
 

Dès lundi 18 septembre 2023, et pour une durée prévisionnelle de trois mois, 
l’itinéraire principal dans les Gorges de l’Areuse sera fermé en aval du Saut-de-
Brot, jusqu’à l’Usine des Moyats. Une déviation est en place. 
 
 
En mandat de la Ville de La Chaux-de-Fonds, et selon la décision du Conseil général du 
9 mars 2023, Viteos SA lance cet automne les travaux de rénovation de l’Usine électrique, de 
captage, de traitement et de pompage des Moyats. Ces travaux vont s’étendre sur une période 
de trois ans. La première phase des travaux concerne le remplacement d’une conduite d’ad-
duction d’eau, en amont de l’usine. 
 
En vue de ces travaux, qui débuteront le lundi 18 septembre 2023, le sentier principal dans 
les Gorges de l’Areuse sera fermé du pont du Saut-de-Brot jusqu’à l’Usine des Moyats. 
Une déviation est en place en amont du Saut-de-Brot, avant les escaliers menant au point de 
vue ; elle conduit randonneuses et randonneurs par la rive droite jusqu’à la passerelle au droit 
de l’Usine des Moyats. Le point de vue et le pont du Saut-de-Brot seront toujours acces-
sibles, mais les touristes qui désirent contempler les lieux devront rebrousser chemin (plan 
annexé). 
 
La durée de la fermeture du sentier est d’environ trois mois. En fonction des conditions 
climatiques de cet automne et du début de l’hiver, il se pourrait que le chantier se poursuive 
en 2024. La Société des Sentiers des Gorges de l’Areuse informera en temps voulu sur la 
réouverture du sentier. 
 
 
Dans une deuxième phase, pour la transformation de l’usine et le remplacement d’une con-
duite en aval des Moyats, le sentier sera clos à la hauteur du chantier. Pendant la durée de 
ces travaux (environ 30 à 36 mois) une autre déviation sera mise en place. Le site embléma-
tique du Saut-de-Brot sera alors accessible et le transit par le pont de pierre possible.  
 
 
 
Bôle, le 31 août 2023 

 
Société des Sentiers des 

Gorges de l’Areuse 
 
 
 
Annexe : plan de la déviation (Source : Viteos SA) 
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